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Introduction
Jusqu’en 1995, on ne disposait d’aucune donnée à l’échelle nationale sur l’incidence et l’épidémiologie de 
l’infection à SARM au Canada. Cependant, depuis 1995, un programme de surveillance à l’échelle nationale 
est en vigueur dans les hôpitaux sentinelles participant au Programme canadien de surveillance des infections 
nosocomiales (PCSIN).

Le Programme canadien de surveillance des infections nosocomiales (PCSIN) est le fruit des efforts conjoints 
du Comité canadien d’épidémiologistes hospitaliers (CCEH), un sous-comité de l’Association pour la micro-
biologie médicale et l’infectiologie (AMMI), et du Centre de la lutte contre les maladies transmissibles et les 
infections (CLMTI) de l’Agence de la santé publique du Canada. 

Depuis sa création en 1994, le PCSIN s’est donné pour objectifs de fournir les taux et les tendances se rap-
portant aux infections associées aux soins de santé (nosocomiales) dans les établissements de soins de santé 
du Canada, de manière à permettre la comparaison des taux (points de référence), et d’obtenir des données 
probantes pouvant servir à l’élaboration de lignes directrices nationales sur les questions cliniques liées aux 
infections associées aux soins de santé. En janvier 2010, 52 lieux sentinelles (peut constituer un réseau de 
plus d’un hôpital) affiliés au CCEH, et 8 établissements pédiatriques autonomes disséminés dans 9 provinces, 
représentés par 32 membres du CCEH, collaborent au PCSIN.

Les membres du CCEH participent au PCSIN par leur travail dans des sous-comités qui orientent l’élaboration, 
la mise en œuvre et l’analyse des projets de surveillance du PCSIN. Les hôpitaux affiliés au CCEH sont 
souvent représentés par des professionnels en prévention des infections (PPI) siégeant à ces comités. La 
participation des membres du CCEH, qui est volontaire, comprend la collecte de données non nominatives 
normalisées, au cas par cas, sur les malades hospitalisés. Ces données sont soumises au PCSIN qui les 
compile et les analyse. 

Les données recueillies relativement à SARM pour l’année civile 2010 refléteront tous les cas de SARM  
« récemment identifiés » dans les hôpitaux affiliés au CCEH. Toutefois, les données, qui englobent les cas de 
colonisation par SARM observés dans le cadre des études de détection et de prévalence et des enquêtes sur 
les éclosions, ne sont présentées qu’une fois qu’elles ont été regroupées. Si les cas finissent par présenter 
une bactériémie à SARM ou une infection à SARM à tout autre siège, le statut des cas doit être modifié, de  
« colonisation » à « infection ». Ces cas doivent cependant n’être comptés qu’une seule fois, dans la mesure 
du possible. Le but est de mettre à jour les cas lorsque les PPI prennent connaissance d’un cas colonisé qui 
a présenté une infection à SARM; toutefois, on ne s’attend pas à ce que les cas colonisés fassent l’objet d’un 
suivi actif.

Objectifs
Ce projet de surveillance vise à :

1. décrire le fardeau de la maladie associé à l’infection à SARM dans les hôpitaux canadiens participant 
au PCSIN;

2. déterminer l’incidence annuelle de l’infection à SARM dans les hôpitaux canadiens participant au PCSIN;
3. déterminer les taux de bactériémie à SARM (en tant qu’indicateurs du fardeau de la maladie et du 

réservoir de SARM) dans les hôpitaux canadiens participant au PCSIN;
4. caractériser tous les isolats de SARM provenant de la circulation sanguine, ainsi qu’un sous-groupe 

d’isolats cliniques de SARM trouvés dans les hôpitaux affiliés aux CCEH/PCSIN, à l’aide d’antibiogrammes, 
de typages moléculaires et de typages SCCmec.
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Méthodologie
critères d’inclusion pour la surveillance de SARm
Définition de porteur-sain de SARm :

• isolement de Staphylococcus aureus, quel que soit le siège du prélèvement 

Et
• résistance de l’isolat à l’oxacilline 

Et
• patient admis à l’hôpital

Et
• « cas récemment identifié de SARM » dans un établissement affilié au CCEH au moment de l’admission 

du patient à l’hôpital ou cas identifié pendant l’hospitalisation.

Cette définition englobe :
 - les cas de SARM diagnostiqués pour la première fois au moment de cette admission à l’hôpital;
 - les cas déjà diagnostiqués dans un établissement non affilié au CCEH (puisque nous nous intéres-

sons aux cas de SARM récemment diagnostiqués dans un établissement affilié au CCEH);
 - les cas déjà diagnostiqués dans votre établissement, mais qui constituent de nouveaux cas (c.-

à-d. des cas déjà diagnostiqués et récemment infectés par une souche différente). Autrement 
dit, le patient a de nouveau été exposé à SARM et a été infecté par une nouvelle souche d’une 
source différente (un nouveau code d’identification du patient doit être attribué uniquement s’il 
s’agit d’une infection à SARM, identifiée à l’aide d’un isolat clinique ou en tant que bactériémie).

Sont eXclUS :
 - les porteur-sains de SARM déjà diagnostiqués dans d’autres établissements affiliés au CCEH 

(voir l’Annexe 1 pour consulter la liste des établissements affiliés au CCEH);
 - les cas urgents et cliniques, et les patients traités à l’externe;
 - les porteur-sains de SARM réhospitalisés (à moins qu’il ne s’agisse d’une nouvelle souche).

Définition des cas associés aux soins de santé
Lorsque SARM est détecté chez un patient, le cas est considéré comme associé à des soins de santé à la 
lumière d’une évaluation effectuée par le praticien, à partir des critères suivants :

 - la période passée par le patient à l’hôpital avant la détection de SARM (> 48 heures);
 - les antécédents de portage de SARM, le cas échéant;
 - la date d’admission;
 - la durée du séjour à l’hôpital;
 - les antécédents en matière d’hospitalisation ou de contact dans un autre établissement de soins de 

santé (admission antérieure au cours des 12 derniers mois);
 - la provenance du patient (p. ex. unité de soins de longue durée).

Définition des cas associés aux soins de santé chez le nouveau-né
La présence de SARM chez un nouveau-né peut être considérée comme associée aux soins de santé, même 
si l’enfant était âgé de moins de 48 heures, si l’on n’avait pas décelé d’infection chez la mère au moment de 
son admission à l’hôpital et qu’il n’y a aucune raison épidémiologique de croire que la mère était colonisée 
avant son admission. Dans le cas d’un nouveau-né provenant d’un autre établissement, le portage de SARM 
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peut être jugé associé aux soins de santé si la présence du micro-organisme était inconnue au moment du 
transfert et qu’il n’y a aucune raison épidémiologique de croire que l’acquisition a eu lieu avant le transfert.  

Définition des cas d’origine communautaire
Les cas d’origine communautaire sont définis comme étant ceux répondant à tous les critères suivants :

(i)  aucun antécédent connu de portage de SARM associé aux soins de santé;
(ii)  SARM identifié ≤ 48 heures après l’hospitalisation;
(iii)  aucune hospitalisation dans les 12 mois précédents;
(iv)  aucune intervention chirurgicale ou dialyse dans les 12 mois précédents;
(v)  aucun séjour dans un établissement de soins de longue durée dans les 12 derniers mois;
(vi)  pas de sonde à demeure ou de dispositif médical (p. ex. mise en place d’une sonde de Foley,  
 aiguille à perfusion IV, trachéostomie, sonde d’alimentation).

collecte de données
La surveillance des infections à SARM se fait en laboratoire. Si un laboratoire détecte SARM pour la pre-
mière fois chez un patient hospitalisé, il doit en aviser le PPI. Il existe trois degrés de surveillance dans le 
cadre de ce travail qui nécessitent différents niveaux de collecte de données.

Afin d’atteindre les objectifs fixés, sans accroître les exigences imposées aux PPI des hôpitaux et aux labora-
toires hospitaliers, les trois degrés de surveillance nécessiteront différents niveaux de collecte de données :
(A) échantillons de dépistage (SARM décelé après un prélèvement réalisé dans le nez, la région périanale,  
 l’aine, la région axillaire ou d’autres sièges : c.-à-d. colonisation);
(B) isolats cliniques (SARM décelé au cours d’une évaluation clinique, la bactériémie est exclue);
(C) isolats d’hémoculture (SARM isolé à partir d’une hémoculture positive).
RemARQUe : Un patient ne peut être compté qu’une seule fois. Dans la mesure du possible, le degré de surveillance le plus 

élevé devrait lui être attribué par défaut (c.-à-d. par ordre décroissant : isolat d’hémoculture; isolat clinique; isolat de 
dépistage). Les données présentées au PCSIN devraient donc être mises à jour, dans la mesure du possible, si un cas ini-
tialement colonisé finit par présenter une bactériémie à SARM ou une infection à SARM à tout autre siège (en notant que 
pour le calcul des taux, le patient n’est compté qu’une seule fois). On devrait s’efforcer de suivre les patients colonisés 
pendant la première hospitalisation afin de déterminer si une infection à SARM apparaîtra chez ces derniers; par la suite, il 
n’est pas nécessaire de faire ce type de suivi. Cependant, si une infection à SARM apparaît chez un patient colonisé, alors 
la base de données devrait être mise à jour. 

 Un algorithme (annexe 2) a été créé pour guider les PPI dans leurs activités de surveillance. 

(A) Isolats de dépistage
Pour les cas identifiés à l’aide d’échantillons de dépistage du SARm, une liste détaillée de cas identifiés 
sera dressée par le PPI, qui précisera le lieu où le SARM a été contracté. Le « Formulaire de soumission 
des données sur le dépistage » (annexe 3) servira à soumettre les données (dénombrements) agrégées 
(le nombre total de cas identifiés et le nombre attribué à chaque lieu) sur une base trimestrielle, en indi-
quant la période de surveillance et la date de soumission des données. Il faudra compter le nombre de 
nouveaux porteur-sains de SARM identifiés par les échantillons de dépistage et ne noter que le lieu où le 
SARM a été contracté – c’est-à-dire i) les cas associés aux soins de santé dans votre établissement; ii) les 
cas associés aux soins de santé dans un autre établissement; iii) les cas associés aux soins de santé dans un 
établissement de soins de longue durée (ESLD); iv) les cas associés à une exposition dans d’autres milieux 
de soins de santé; v) les cas d’origine communautaire; vi) les cas d’origine inconnue. La mise à jour d’une 
liste détaillée permettra aux PPI de retracer les nouveaux porteur-sains de SARM. L’annexe 4 représente 
un modèle de liste détaillée proposé aux établissements participant au PCSIN pour répertorier les cas 
porteur-sains de SARM. Celle-ci peut être remplacée par toute autre que l`établissement trouverait plus 
appropriée ou adaptée à leur environnement. Veuillez noter que cette liste est proposée juste comme 
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outil pouvant simplifier le processus d’inventaire des cas de porteur-sains de SARM et cette liste ne saurait 
être acheminée au PCSIN. 

Les données de surveillance devraient être soumises au PCSIN – ASPC trimestriellement dans les délais 
impartis comme suit (annexe 3):

 - pour la période allant du 1er janvier au 31 mars, la date butoir est le 15 avril; 
 - pour la période allant du 1er avril au 30 juin la date butoir est le 15 juillet; 
 - pour la période allant du 1er juillet au 30 septembre, la date butoir est le 15 octobre; et 
 - pour la période allant du 1er octobre au 31 décembre, la date butoir est le 15 janvier de l’année 

suivante. 
Chaque formulaire (annexe 3) de soumission devra porter le numéro d’affiliation au CCEH de l’établissement 
/ l’hôpital pour identification.

Les taux seront calculés à partir de ces données et des dénominateurs appropriés.

B) Isolats cliniques
Pour chaque isolat provenant d’échantillons cliniques (qui sont différents des échantillons de dépistage et 
ceux destinés à l’hémoculture), il faudra remplir uniquement la partie A du « Questionnaire du patient » 
(annexe 5) afin de déterminer les chiffres (taux) et de noter des renseignements cliniques élémentaires 
(il s’agit des données que les PPI recueillent généralement dans le cadre des programmes hospitaliers de 
surveillance systématique de SARM). Les renseignements recueillis à partir de l’examen des dossiers com-
prendront les caractéristiques démographiques des patients et des renseignements cliniques à leur sujet.  

Les éléments d’information comprendront :
 ➢ le numéro d’établissement affilié au CCEH;
 ➢ l’identificateur unique;
 ➢ la date de naissance;
 ➢ le groupe ethnique;
 ➢ le sexe;
 ➢ la date de l’admission;
 ➢ le lieu où le SARM a été contracté (milieu de soins de santé, collectivité);
 ➢ la date de l’obtention de la culture positive réalisée à partir d’un échantillon clinique;
 ➢ le siège anatomique ayant permis l’isolement du SARM;
 ➢ le lien entre le SARM et la pneumonie;
 ➢ le respect, le cas échéant, des critères définissant l’infection à SARM;
 ➢ la présence, le cas échéant, d’une pneumonie nécrosante ou d’une fasciite nécrosante causée par 

le SARM.

(C) Isolats d’hémoculture
Pour chaque cas de bactériémie à SARM, seule la partie B du « Questionnaire du patient » (annexe 
5) devra être remplie. Les renseignements recueillis à partir de l’analyse des dossiers comprendront 
les caractéristiques démographiques des patients et des renseignements cliniques à leur sujet, ainsi 
que des renseignements additionnels sur l’issue du cas.
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Les éléments d’information comprendront :
 ➢ le numéro d’établissement affilié au CCEH;
 ➢ l’identificateur unique;
 ➢ la date de naissance;
 ➢ le sexe;
 ➢ le groupe ethnique;
 ➢ la date de l’admission;
 ➢ le lieu où le SARM a été contracté (milieu de soins de santé, collectivité);
 ➢ la date du prélèvement de l’échantillon à mettre en hémoculture;
 ➢ la date du congé de l’hôpital ou du décès à l’hôpital;
 ➢ l’existence, le cas échéant, de cultures positives de SARM provenant d’échantillons de dépistage 

prélevés avant l’hémoculture;
 ➢ le siège anatomique des échantillons de dépistage mis en culture précédemment;
 ➢ le service/l’unité où le patient se trouvait lorsque la bactériémie à SARM a été contractée;
 ➢ la source probable de la bactériémie à SARM;
 ➢ le lien entre la bactériémie à SARM et la pneumonie;
 ➢ l’admission, le cas échéant, à un service de soins intensifs dans les 30 jours suivant l’obtention 

d’une hémoculture positive;
 ➢ l’issue du cas 30 jours après l’obtention d’une hémoculture positive.

Saisie de données électroniques 
Le système WEBBS de saisie de données sur le SARM, a été abandonné et remplacé par le réseau canadien 
de renseignements sur la santé publique (RCRSP). 

Veuillez soumettre les données (dénombrements) agrégées sur le dépistage et les formulaires individuels 
à travers le site internet www.cnphi-rcrsp.ca. Pour toute question, commentaire obtenir de l’aide tech-
nique, poser une ou faire un, veuillez prendre contact avec Katie Cassidy, à l’aide des coordonnées fournies 
ci- dessous. 

Données utilisées en guise de dénominateur
Pour obtenir l’information sur le dénominateur pour le calcul des taux d’incidence de SARM à l’échelle natio-
nale. Tout établissement de santé affilié au PCSIN devra remplir tous les ans un formulaire de profil ou ren-
seignements et l’envoyer avant le 30 avril. Outre les dénominateurs totaux, les données pédiatriques sur 
les dénominateurs sont également requises. Les cas de SARM pédiatriques sont définis comme étant des 
patients ayant 18 ans ou moins. Les données associées au profil de chaque établissement comprendront :

1) le nombre total annuel d’isolats uniques de Staphylococcus aureus (S. aureus);
2) le nombre total annuel d’hospitalisations de patients (le total des cas pédiatriques séparé de 

celui des adultes);
3) le nombre total annuel de jours d’hospitalisation (le total des cas pédiatriques séparé de celui 

des adultes);
4) le nombre total annuel d’isolats uniques de S. aureus provenant d’une hémoculture.  

http://www.cnphi-rcrsp.ca
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Période de surveillance
La période de surveillance du SARM de 2010 s’amorce le 1er janvier et se termine le 31 décembre 2010, 
inclusivement.  

Surveillance en laboratoire 
Seuls les isolats suivants doivent être conservés et envoyés au Laboratoire National de Microbiologie (LNM) 
de Winnipeg :

1. tous les isolats cliniques de saRM (et NON les échantillons de dépistage comme ceux prélevés 
des nez, de la région périanale, de la région périnéale, de l’aine, de la région axillaire ou d’autres 
organes servant au simple dépistage) provenant d’échantillons prélevés entre le 1er janvier et le 
31 mars 2009.

2. tous les isolats d’hémoculture de SARM (un par patient), pour l’année de surveillance 2009.  
3. tous les isolats provenant de patients enregistrés pour l’année de surveillance 2009 et ayant 

reçu un diagnostic de fasciite nécrosante ou de pneumonie nécrosante due à SARM. 

Les PPI devraient informer le laboratoire de la nécessité de conserver les échantillons précédemment 
mentionnés en vue de les envoyer au LNM. Il est recommandé de toujours aviser le LNM d’un envoi 
d’échantillons.

(A) Résumé des exigences se rapportant au laboratoire 
• Les PPI doivent demander à leur laboratoire de conserver un isolat clinique par questionnaire:

 - si la date de la première culture positive se situe entre le 1er janvier et le 31 mars 2010 (question 8); ou
 - en cas de diagnostic de fasciite nécrosante ou de pneumonie nécrosante causée par SARM (questions 

11 et 12).

• les échantillons envoyés au LNM doivent toujours être identifiés en utilisant les abréviations suivantes:
 - CI = isolat clinique
 - NP = pneumonie nécrosante
 - Nf  = fasciite nécrosante 

Personnes-ressources
Veuillez envoyer vos isolats à : 

Si vous avez des questions au sujet de la collecte de données, des 
formulaires de soumission des données sur le dépistage et des ques-
tionnaires, veuillez communiquer avec :

DR MICHAEl MulvEY
Laboratoire national de microbiologie
1015, rue Arlington
Winnipeg, Manitoba  R3E 3R2
Tél.: 204-789-2133
Utiliser le numéro de facturation FedEx : 
2299-8435-7

KAtIE CASSIDY
Agente de surveillance du PCSIN
Téléphone : 613-954-1718 — Télécopieur : 613-946-0678
Courriel : katie.cassidy@phac-aspc.gc.ca 
Section des infections nosocomiales et professionnelles
100, promenade Églantine, pièce 1408 
I.A. 0601E2, Ottawa (Ontario)  K1A 0K9

Une fois reçues au LNM, les isolats sont mis en culture dans le but de vérifier leur pureté, après quoi ils 
sont entreposés. Les dupliquas des souches isolées sont par la suite envoyés au laboratoire de l’hôpital 
Sunnybrook en vue d’y être entreposés et de faire l’objet d’analyses supplémentaires. Les souches seront 
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confirmées comme étant des SARM en utilisant le PCR pour détecter le gène mecA. Les isolats sont égale-
ment soumis à des épreuves de sensibilité et à des méthodes de sous-typage moléculaire et l’électrophorèse 
sur gel en champ pulsé (ECP). Il peut arriver qu’on caractérise davantage certaines souches par typage 
génomique multilocus (MLST), par détection de la toxine de la leucocidine de PantonValentine (PVL) et par 
typage de la cassette chromosomique staphylococcique mec (SCCmec).

Analyse et Évaluation
Chaque établissement enverra des données (dénombrements) agrégées électroniquement, sur une base 
trimestrielle, à la Section des infections nosocomiales et professionnelles (SINP) de l’Agence de la santé 
publique du Canada à l’aide du Formulaire de soumission des données sur le dépistage disponible sur le 
RCRSP (annexe 3).

Pour ce qui est des isolats cliniques et des isolats d’hémoculture, les questionnaires des patients (annexe 5) 
seront remplis aux établissements affiliés au CCEH, et soumis sur une base mensuelle à la Section des infec-
tions nosocomiales et professionnelles (SINP) de l’Agence de la santé publique du Canada par l’entremise 
du RCRSP.  

Pour chaque établissement, à l’échelle régionale et nationale, les taux suivants seront calculés sur une 
base annuelle :

1) saRM en tant que pourcentage de tous les isolats de S. aureus (les isolats envoyés en double 
ne comptent qu’une fois)

2) incidence des cas de SARM pour 1 000 admissions
3) incidence des cas de SARM pour 10 000 jours-hospitalisations
4) incidence des cas de SARM associés aux soins de santé pour 1 000 admissions
5) incidence des cas de SARM associés aux soins de santé pour 10 000 jours-hospitalisations
6) taux de bactériémie à SARM (en pourcentage des hémocultures de S. aureus)
7) taux de bactériémie à SARM pour 1 000 admissions
8) proportion de bactériémies à SARM associées aux soins de santé 
9) taux de bactériémie à SARM associée aux soins de santé pour 1 000 admissions.

seuls les taux régionaux et nationaux seront publiés. L’incidence chez les patients hospitalisés, les tendances 
géographiques et l’épidémiologie descriptive de SARM seront présentées dans les rapports, les présentations 
et les publications du PCSIN. 

Ethique
Bien que le présent projet de surveillance soit fondé sur l’observation et qu’il n’ait aucune influence sur les 
soins administrés aux patients, une approbation éthique peut être nécessaire pour certains établissements 
hospitaliers. Comme la surveillance des infections associées aux soins de santé est une composante de base 
de l’assurance de la qualité et des soins aux patients dans les établissements de soins santé au Canada, le con-
sentement éclairé n’est pas nécessaire. Le code d’identification unique attribué à chaque patient ne servira 
qu’à identifier les patients dans l’établissement affilié au CCEH; il ne sera pas transmis à l’Agence de la santé 
publique du Canada. Toutes les données recueillies sont considérées comme strictement confidentielles.  
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Annexes jointes
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Annexe 1

Liste des établissements affiliés au CCEH

Hôpital Province/Région

1 Vancouver General Hospital

COLOMBIE-BRITANNIQUE

2 Richmond General Hospital

3 UBC Hospital

4 Lion’s Gate

5 Powell River

6 St. Mary’s Hospital

7 Squamish Hospital

8 Royal Jubilee

9 Children`s and Women`s Health Centre

10 Victoria General Hospital

11 Peter Lougheed Centre

ALBERTA

12 Rockyview General Hospital

13 Foothills Hospital

14 alberta Children’s Hospital

15 University of Alberta Hospital

16 Stollery Children’s Hospital

17 Centre des sciences de la santé

SASKATCHEWAN et MANITOBA18 Université du Manitoba, Maladies infectieuses pédiatriques

19 Royal University Hospital
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20 St. Joseph’s Health Care, London

OnTaRiO

21 Children’s Hospital of Western Ontario

22 London Health sciences Centre

23 University Health Centre (toutes les données jusqu’à la fin  
de 2005)

24 Toronto General Hospital

25 Toronto Western Hospital

26 Hôpital Princess Margaret

27 Hôpital Mount sinai

28 Centre des sciences de la santé Sunnybrook

29 Hôpital Kingston General

30 Hamilton Health Sciences Centre, Hôpital McMaster

31 Hamilton Health Sciences Centre, Hôpital Chedoke

32 St. Joseph’s Healthcare

33 Hamilton Health Sciences Centre, Hôpital Henderson

34 Hamilton Health Sciences Centre, Hôpital General

35 L’Hôpital d’Ottawa, campus civic

36 Hôpital d’Ottawa, établissement général

37 Institut de cardiologie de l’Hôpital d’Ottawa

38 Centre hospitalier pour enfants de l’est de l’Ontario

39 Hôpital des enfants malades

46 Hôpital de Montréal pour enfants

QUEBEC

47 Hôpital Maisonneuve-Rosemont

48 SMBD – Jewish General Hospital, Montreal, QC

49 CHUQ – Hôtel-Dieu de Québec

51 Hôpital général de Montreal

52 Hôpital Royal Victoria,QC

53 Hôpital neurologique de Montréal

54 Institut thoracique de Montrèal

40 Hôpital de Moncton

aTLanTiC

41 Queen Elizabeth II Health Sciences Centre

42 IWK Health Centre

43 Hôpital général et les établissements du Miller Centre

44 Janeway children’s health and rehabilitation centre

45 Hôpital St. Clare’s Mercy
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Annexe 2 — Algorithme servant à la surveillance du 
SARM en 2010
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Annexe 3 — Formulaire de soumission des données sur le  
dépistage. Surveillance de Staphylococcus aureus résistant  
à la méthicilline (SARM) en 2010 – Isolats de dépistage 
Directives 
Données agrégées (nombre total de cas identifiés et nombre attribué à chaque établissement où le 
SARM a été contracté) soumises sur une base trimestrielle :

Période de surveillance Date de soumission des données

01er janvier – 31 mars 2010 30 juin 2010

01er avril – 30 juin 2010 30 septembre 2010

01er juillet – 30 septembre 2010 31 décembre 2010

01er octobre – 31 décembre 2010 31 mars 2011

Veuillez consulter le lexique des données de l’annexe 6 pour prendre connaissance des définitions et des notes explicatives.

À remplir par l’établissement affilié au cceh

1. no de l’établissement affilié au CCEH : _________________________________________________

2. Période de surveillance : ____________________________________________________________

3. nombre de nouveaux patients colonisés par le SARm identifiés à l’aide d’un échantillon de  
 dépistage (nez, région périnéale, aine région axillaire ou autre siège servant au dépistage)  
 pendant la présente période de surveillance (indiquée au point 2 ci-dessus), en fonction du  
 lieu où le SARm a été contracté :

lieu où le SARm a été contracté       

nombre de nouveaux 
patients colonisés par le SARm 
identifiés pendant la présente 

période de surveillance  

i) associé aux soins de santé, votre établissement de soins actifs

ii) associé aux soins de santé, un autre établissement de soins actifs

iii) associé aux soins de santé, un établissement de soins de longue durée        

iv) exposition à d’autres milieux de soins de santé

v) *d’origine communautaire                 

vi) inconnu

4. nombre total de nouveaux patients colonisés par le SARm identifiés pendant la présente 
 période de surveillance [somme de i), ii), iii), iv), v) et vi) au point 3]. _____________________

* Les cas d’origine communautaire sont définis comme ceux répondant à tous les critères suivants :

• aucun antécédent connu de portage de SARM associé aux soins de santé;
• SARM identifié ≤ 48 heures après l’admission à l’hôpital
• aucune hospitalisation dans les 12 mois précédents
• aucune intervention chirurgicale ou dialyse dans les 12 mois précédents

• aucun séjour dans un établissement de soins de longue durée dans les  
 12 mois précédents
• pas de cathéters à demeure ou de dispositif médical (p. ex. mise en place  
 d’une sonde de Foley, aiguille à perfusion intraveineuse, trachéostomie,  
 sonde d’alimentation).
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Annexe 4 — Liste détaillée des échantillons
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Annexe 5A — Questionnaire du patient  
Surveillance de Staphylococcus aureus (SARM) résistant 
à la méthicilline en 2010. Cas identifiés à partir d’isolats 
cliniques ou d’isolats d’hémoculture 

Directives 
• Veuillez remplir la partie A pour tous les nouveaux porteur-sains de SARm identifiés à partir 

d’isolats cliniques.
 - Consultez le lexique des données à l’annexe 6 pour obtenir les définitions et les notes explicatives.  
 - Tout terme marqué d’un astérisque (*) sont définis à la fin de la question.

• Résumé des exigences se rapportant au laboratoire 
 - Demandez au laboratoire de conserver un isolat clinique par questionnaire,
 - si la première culture positive a été échantillonnée entre le 1er janvier et le 31 mars 2010 (Q 8), et
 - en cas de diagnostic de fasciite nécrosante ou de pneumonie nécrosante causée par SARM (Q 11, 12).
 - Identifier les échantillons à l’aide des abréviations suivantes :

• CI  = isolat clinique
• NP  = pneumonie nécrosante
• Nf  = fasciite nécrosante

Partie A – À remplir pour les nouveaux cas de SARM identifiés à partir 
d’ISOLATS CLINIQUES 

1 No de l’établissement affilié au cceh  

___________________________________________

2 code d’identification unique
(doit comprendre le numéro de l’établissement, 
l’année et un code ordinal à trois chiffres, p. ex. 
07A09001)

 
____________________    10     ____________________ 
             (no de l’établissement)                (année)                         (no du cas)

3 Date de naissance
En l’absence de cette date, veuillez indiquer l’âge en 
années, en mois ou en jours

 
____  /  ____  /  ________ 
 JJ MMM  aaaa

 
______  
 Âge

 années 
 mois 
 jours

4 Sexe  Homme  Femme

5 Date de l’admission  
____  /  ____  /  ________ 
 JJ MMM  aaaa
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6 lieu où le SARm a été contracté
Cochez une seule case
* Aucun antécédent connu de SARM associé aux soins de santé; SARM 

identifié ≤ 48 heures après l’admission à l’hôpital; aucune hospitalisation  
dans les 12 mois précédents; aucune intervention chirurgicale ou dialyse  
dans les 12 mois précédents; aucun séjour dans un établissement de 
soins de longue durée dans les 12 mois précédents; pas de cathéter à 
demeure ou de dispositif médical (p. ex., mise en place d’une sonde de 
Foley, aiguille à perfusion IV, trachéostomie, sonde d’alimentation).

 associé aux soins de santé, votre établissement de  
 soins actifs
 associé aux soins de santé, un autre établissement 
 de soins actifs
 associé aux soins de santé, établissement de soins 
 de longue durée 
 exposition à d’autres milieux de soins de santé 
 d’origine communautaire* 
 inconnu

7 Date de la première culture positive de SARm  
réalisée avec un échantillon clinique

 
____  /  ____  /  ________ 
 JJ MMM  aaaa

8a Dans quel(s) siège(s) a-t-on prélevé des échantillons 
donnant lieu à ou des cultures positives ?  
Cochez toutes les cases pertinentes

 Peau/tissus mous/brûlure 
 Plaie chirurgicale/blessure 
 Expectorations/sécrétions des voies respiratoires  
 inférieures 
 urine 
 Autre (veuillez préciser) 

___________________________________________

8b Si le SARM a été isolé à partir d’expectorations ou 
de sécrétions des voies respiratoires inférieures,
Observe-t-on la présence d’une grippe confirmée 
en laboratoire*** concomitante* ou récente** ?
* Le patient présentait simultanément une grippe et des infections à 

SARM; des symptômes de la grippe ont été observés moins de 7 jours 
avant la détection.

**  Le patient a guéri de sa grippe dans les 7 jours précédents.

*** Tout test de laboratoire ayant donné un résultat positif pour la grippe 
A ou B.

 non 
 Oui, récente 
 Oui, concomitante 
 ne sais pas

9 ce patient répond-il aux critères d’une infection  
à SARm ? 

 Oui 
 non

10 ce patient présente-t-il une pneumonie  
nécrosante due à SARm ?

 Oui 
 non

11 ce patient présente-t-il une fasciite nécrosante 
due à SARm ?

 Oui 
 non

12 Pour les cas pédiatriques uniquement (de moins 
de 18 ans), le patient est-il d’origine autochtone ?

 Oui 
 non 
 ne sais pas

Si oui 
 inuit     Métis 
 Premières Nations 
 ne sais pas 
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Annexe 5B — À remplir pour les nouveaux porteur-sains de  
SARM de 2010 identifiés à partir d’ISOLATS D’HÉMOCULTURE 

Directives 
• Veuillez remplir la Partie B pour tous les nouveaux porteurs de SARm identifiés à partir 

d’isolats d’hémoculture.
 - Référez-vous au lexique des données de l’annexe 6 pour consulter les définitions et les notes 

explicatives. 
 - Tout terme marqué d’un astérisque (*) sont définis à la fin de la question.

• Demandez au laboratoire de conserver un isolat d’hémoculture par questionnaire 
 - Identifiez l’isolat à l’aide de l’abréviation « B », et  
 - expédiez les isolats en temps opportun au LNM en utilisant les renseignements fournis à la page 6.

1 No de l’établissement affilié au cceh  

___________________________________________

2 code d’identification unique
(doit comprendre le numéro de l’établissement, 
l’année et un code ordinal à trois chiffres, p. ex. 
07A09001)

 
____________________    10     ____________________ 
             (no de l’établissement)               (année)                         (no du cas)

3 Date de naissance
En l’absence de cette date, veuillez indiquer l’âge en 
années, en mois ou en jours

 
____  /  ____  /  ________ 
 JJ MMM  aaaa

 
______  
 Âge

 années 
 mois 
 jours

4 Sexe  Homme  Femme

5 Date de l’admission  
____  /  ____  /  ________ 
 JJ MMM  aaaa

6 Date de l’obtention de la première hémoculture 
positive

 
____  /  ____  /  ________ 
 JJ MMM  aaaa

7 lieu de l’apparition de la bactériémie causée par 
le SARM Cochez une seule case
* Aucun antécédent connu de SARM associé aux soins de santé; SARM 

identifié ≤ 48 heures après l’admission à l’hôpital; aucune hospitalisation  
dans les 12 mois précédents; aucune intervention chirurgicale ou dialyse  
dans les 12 mois précédents; aucun séjour dans un établissement de 
soins de longue durée dans les 12 mois précédents; pas de sonde à 
demeure ou de dispositif médical (p. ex., mise en place d’une sonde de 
Foley, aiguille à perfusion IV, trachéostomie, sonde d’alimentation).

 associé aux soins de santé, votre établissement de  
 soins actifs
 associé aux soins de santé, un autre établissement 
 de soins actifs
 associé aux soins de santé, établissement de soins 
 de longue durée 
 exposition à d’autres milieux de soins de santé 
 d’origine communautaire*  
 inconnu
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8 Source probable de la bactériémie à SARm 
Cocher une seule case

 Bactériémie primaire/associée à un cathéter IV 
 Peau/tissus mous/brûlure 
 Fasciite nécrosante 
 Infection d’une plaie chirurgicale/blessure 
 Endocardite  
 Ostéomyélite/arthrite septique/bursite septique 
 Pneumonie 
 Pneumonie nécrosante 
 Méningite 
 Infection des voies urinaires/septicémie d’origine  
 urinaire 
 Autre (veuillez préciser:  _________________________ 
 Inconnue/impossible à déterminer

9 Si la source probable de la bactériémie à SARM 
(question 8) était une pneumonie ou une  
pneumonie nécrosante,

Observe-t-on la présence simultanée d’une  
grippe concomitante* ou récente confirmée en 
laboratoire*** ?
* Le patient présentait simultanément une grippe infectieuse et une 

infection à SARM; et les symptômes de la grippe ont été observés 
moins de 7 jours avant la détection.

**  Le patient a guéri de sa grippe dans les 7 jours précédents.

*** Tout test de laboratoire ayant donné un résultat positif pour la grippe 
A ou B.

 non 
 Oui, récente 
 Oui, concomitante 
 ne sais pas

10a Au moment où il a obtenu un résultat positif à 
l’hémoculture, le patient 

• était-il dans un service de soins intensifs* ou  
 avait-il quitté ce service depuis moins de 48 heures 
     Et

• était-il dans un service de soins intensifs* depuis  
 au moins 48 heures ou avait-il séjourné dans un  
 tel service pendant au moins 48 heures ?
* Comprend les soins médicaux, chirurgicaux ou médico-chirurgicaux, 

cardiovasculaires, coronariens, neurochirurgicaux, intermédiaires ou 
aux brûlés.

 Oui 
 non

10b le patient était-il en hémodialyse au moment  
où l’hémoculture qui a testé positif était  
échantillonnée ?

 Oui 
 non

11 le patient est-il connu pour utiliser ou s’injecter 
des drogues par voie intraveineuse ?

 Oui 
 non

12 Pour les cas pédiatriques uniquement (moins  
de 18 ans d’âge), le patient est-il d’origine  
autochtone ?

 Oui 
 non 
 ne sais pas

Si oui 
 inuit       Métis 
 Premières Nations 
 ne sais pas 

13 Dans les 24 heures précédant l’échantillonnage 
de l’hémoculture qui a testé positif, quels sont les 
antibiotiques reçus par le patient ? 
Cochez toutes les cases pertinentes

 Vancomycine 
 Linézolide 
 Daptomycine  
 Tigécycline  
 Ceftobiprole  
 autre  ________________________________________ 
 Aucun antibiotique
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14 Dans les 24 heures après que l’infection à SARm ait 
été décelée/signalée, quels sont les antibiotiques 
reçus par le patient ? 
Cochez toutes les cases pertinentes

 Vancomycine 
 Linézolide 
 Daptomycine  
 Tigécycline  
 Ceftobiprole  
 autre  ________________________________________ 
 Aucun antibiotique

15 Dans les 30 jours suivant l’obtention de la première 
hémoculture positive, le patient a-t-il été admis 
dans un service de soins intensifs* ?
* Comprend les soins médicaux, chirurgicaux ou médico-chirurgicaux, cardio- 

vasculaires, coronariens, neurochirurgicaux, intermédiaires ou aux brûlés 

 Oui 
 non 
 ne sais pas

16a issue 30 jours après l’obtention de la première 
hémoculture positive

 Le patient est toujours  
 hospitalisé  
 allez à la question 17a 

 Le patient a quitté  
 l’hôpital 
indiquez la date ci dessous 
 Le patient est décédé 
indiquez la date ci dessous

Date du congé de l’hôpital ou du décès : 

____  /  ____  /  ________ 
 JJ MMM  aaaa

16b Si le patient a reçu son congé de l’hôpital dans 
les 30 jours et y a été réadmis, était-ce en raison 
d’une infection à SARm récurrente ?

 Oui 
 non 
 ne sais pas

17a le patient a-t-il reçu un résultat positif d’une culture 
autre que l’hémoculture plus de 48 heures avant 
l’obtention de la première hémoculture positive ?

 Oui   (Continuez à la question 17b)  
 non  (Fin du questionnaire)

17b Si vous avez répondu OUI à la question 17a, 
Date du prélèvement ayant donné lieu à la première 
culture positive autre que l’hémoculture chez ce 
patient 

 
____  /  ____  /  ________ 
 JJ MMM  aaaa

17c Site(s) de prélèvement de ou des échantillons non 
sanguins ayant donné le premier résultat positif 
(c-à-d de quel organe) 
Cochez toutes les cases pertinentes

 nez 
 région périanale, rectale ou périnéale 
 Plaie chirurgicale/blessure 
 Peau/tissus mous/brûlure 
 Orifice de sortie à la peau d’un cathéter IV  
 Expectorations/sécrétions des voies respiratoires  
 inférieures  
 urine  
 Autre, veuillez préciser :  _________________________ 
 Inconnu/impossible à déterminer

17d Au moment où le patient a obtenu le premier 
résultat positif à une ou des cultures autres que 
l’hémoculture, respectait-il les critères d’une 
infection à SARm ?

 Oui 
 non 
 ne sais pas

17e Où le SARm (autre que celui entraînant une bacté-
riémie) a-t-il été contracté ? Cocher une seule case
* Aucun antécédent connu de SARM associé aux soins de santé; SARM 

identifié < 48 heures après l’admission à l’hôpital; aucune hospitalisation 
dans les 12 mois précédents; aucune intervention chirurgicale ou dialyse 
dans les 12 mois précédents; aucun séjour dans un établissement de 
soins de longue durée dans les 12 mois précédents; pas de cathéter à 
demeure ou de dispositif médical (p. ex., mise en place d’une sonde de 
Foley, aiguille à perfusion IV, trachéostomie, sonde d’alimentation).

 associé aux soins de santé, votre établissement de  
 soins actifs 
 associé aux soins de santé, un autre établissement  
 de soins actifs 
 associé aux soins de santé, établissement de soins  
 de longue durée  
 exposition à d’autres milieux de soins de santé 
 d’origine communautaire*  
 d’origine inconnue
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Annexe 6 — Lexique des données - Définitions  
et notes explicatives 
FORMULAIRE DE SOUMISSION DES DONNÉES  
SUR LE DÉPISTAGE

Les questions (1-4) des directives suivantes correspondent à ceux figurant 
sur le Formulaire de soumission des données sur le dépistage – isolats de 
dépistage de l’annexe 3. 

1. No de l’établissement affilié au cceh  
  Code alphanumérique à trois caractères attribué à votre établissement. Il commence  
  toujours par les deux chiffres attribués au membre du CCEH représentant votre  
  établissement (p. ex. 07, 15), lesquels sont suivis d’une lettre attribuée par le membre  
  en question (p. ex. A, B, C) à l’établissement même.  

N.b. : Le numéro de l’établissement affilié au CCEH devrait être le même pour tous les projets de surveil- 
 lance du CCEH/PCSIN; il doit toujours être écrit avec trois caractères comme dans le cas du numéro  
 de l’établissement (p. ex. 07A, 15A).

2. Période de surveillance  
 Période de trois mois couverte par les données sur la surveillance soumises quatre fois par an,  
 comme l’indique le formulaire de soumission.

3. lieu où le SARm a été contracté
 Tous les nouveaux cas de colonisation par le SARM identifiés par dépistage à partir d’un isolat sont  
 déclarés par catégorie, à savoir s’ils sont associés à des soins de santé prodigués dans votre établisse- 
 ment de soins de courte durée, dans un autre établissement de soins de courte durée ou dans un  
 établissement de soins de longue durée, s’ils sont associés à une exposition dans d’autres milieux de  
 soins de santé, ou s’ils sont d’origine communautaire. S’il est impossible de déterminer ce lieu,  
 l’origine du SARM peut être qualifiée d’« inconnue ». 

exemple :  
 i)  associé aux soins de santé, votre établissement de soins de courte durée = 10 nouveaux porteur- 
  sains de SARM identifiés pendant cette période de surveillance, etc.

exposition à d’autres milieux de soins de santé = cliniques externes, centres de soins de santé commu 
 nautaire, cliniques externes de dialyse, cliniques sans rendez-vous, cabinets médicaux, cliniques de  
 soins dentaires.

4.  nombre total de nouveaux cas de colonisation par le SARm 
 Nombre total de cas de SARM récemment décelés (par dépistage) énumérés aux numéros i), ii), iii),  
 iv) et v) de la question 3.
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Questionnaire du patient  
Partie A – Isolats cliniques 

(Pour les nouveaux porteur-sains de SARM autres que ceux identifiés par des isolats de dépistage 
ou destinés à l’hémoculture) 

Les questions (1-12) des directives suivantes correspondent à celles de la partie A.

culture positive pour le SARm = présence de S. aureus sur un pétri contenant de l’oxacilline à la CMI >=4 
mg/ml et présence de la PBP2a détectée par le test de l’agglutination aux particules de latex.  

1. No de l’établissement affilié au cceh  
Code alphanumérique à trois caractères attribué à votre établissement. Il commence toujours par les 
deux chiffres attribués au membre du CCEH représentant votre établissement (p. ex. 07, 15), lesquels 
sont suivis d’une lettre attribuée par le membre en question (p. ex. A, B, C) à l’établissement même. 

N.b. : Le numéro de l’établissement affilié au CCEH devrait être le même pour tous les projets de surveil- 
 lance du CCEH/PCSIN; il doit toujours être écrit avec trois caractères comme dans le cas du numéro  
 de l’établissement (p. ex. 07A, 15A).

2.  code d’identification unique 
 Numéro à 8 caractères qui comprend les 3 caractères (alphanumériques) du numéro de l’établissement  
 affilié au CCEH, l’année au cours de laquelle le cas d’infection ou de colonisation par SARM s’est  
 produit (deux derniers chiffres uniquement) et le code ordinal du cas (commençant par 001).

exemple :  
 Le premier cas d’un établissement donné portant le numéro 09A identifié en 2010 sera identifié par  
 le code d’identification unique 09A10001, alors que le 35e et le 276e cas porteront les codes  
 09A10035 et 09A10276, respectivement.

N.b. : (a) Il faut toujours identifier l’isolat de laboratoire avec ce code.  
 (b) S’il s’agit d’un nouvel isolat clinique (provenant d’un patient déjà colonisé figurant dans le formulaire  
 de soumission des données regroupées sur le dépistage), attribuez un nouveau code d’identification  
 unique et éliminez-le des données sur le dépistage à présenter à l’aide du formulaire, dans la mesure  
 du possible. Il faut raisonnablement s’efforcer de ne pas compter les patients en double, mais il arrive  
 que ce ne soit pas toujours possible. l’infection l’emporte sur la colonisation.

3. Date de naissance  
 Veuillez inscrire le jour (JJ), le mois (p. ex. mai) et l’année (2009), dans cet ordre, OU indiquer l’âge  
 en jours, en mois ou en années.  

4. Sexe 
 Cochez Homme ou Femme, selon le cas.

5. Date de l’admission 
 Veuillez inscrire le jour (JJ), le mois (p. ex. mai) et l’année (2010), dans cet ordre, selon la date de  
 l’admission du patient à l’hôpital.
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6. lieu où le SARm a été contracté 
 Le SARM a-t-il été contracté dans un milieu de soins de santé ou dans la collectivité ? Cochez la réponse  
 dans la liste fournie.

 L’évaluation du praticien détermine le lieu où l’infection à SARM est apparue. Cette évaluation se fonde  
 sur les éléments suivants :

 - La durée du séjour à l’hôpital avant la détection du SARM (> 48 heures);
 - Les antécédents connus d’un portage de SARM, le cas échéant;
 - La date de l’hospitalisation;
 - La durée de l’hospitalisation;
 - Les antécédents en matière d’hospitalisation (admission dans les 12 derniers mois);
 - La provenance du patient.

 Définition des cas associés aux soins de santé chez le nouveau-né
La présence du SARM chez un nouveau-né peut être considérée comme associée aux soins de santé, 
même si l’enfant était âgé de moins de 48 heures, si l’on n’avait pas décelé d’infection chez la mère 
au moment de son admission à l’hôpital et qu’il n’y a aucune raison épidémiologique de croire que 
la mère était colonisée avant son admission. Dans le cas d’un nouveau-né provenant d’un autre 
établissement, le portage de SARM peut être jugé associé aux soins de santé si la présence du micro-
organisme était inconnue au moment du transfert et qu’il n’y a aucune raison épidémiologique de 
croire que l’acquisition a eu lieu avant le transfert 

 Définition des cas associés à la communauté
 Pas de facteurs de risque établis associés aux soins de santé, et:
 (i)  aucun antécédent connu de portage de SARM;
 (ii)  SARM identifié ≤ 48 heures après l’hospitalisation;
 (iii)  aucune hospitalisation dans les 12 mois précédents;
 (iv)  aucune intervention chirurgicale ou dialyse dans les 12 mois précédents;
 (v)  aucun séjour dans un établissement de soins de longue durée dans les 12 mois précédents;
 (vi)  pas de sonde à demeure ou de dispositif médical (p. ex. mise en place d’une sonde de Foley,  
  aiguille à perfusion IV, trachéostomie, sonde d’alimentation)

 7.  Date de l’obtention d’une culture positive réalisée avec un échantillon clinique prélevé chez ce  
 patient.
 Entrez le jour (JJ), le mois (p. ex., mai) et l’année (2010) pour les cas récemment diagnostiqués uniquement.  

 Remarque : Cette date doit correspondre à la première mise en culture d’un échantillon clinique, et  
 non à la première culture réalisée dans le cadre d’un dépistage.

8a.  Dans quel(s) siège(s) a-t-on prélevé des échantillons donnant lieu à une culture positive ? 
 Type d’échantillon dans lequel on a décelé la présence du SARM (échantillon clinique positif autre  
 qu’un échantillon sanguin).

 Cochez la ou les cases pertinentes à partir de la liste fournie ou précisez s’il s’agit d’un type d’échantillon  
 ne figurant pas dans la liste.

• La catégorie « Autre » est définie comme étant des échantillons non sanguins et comprend les 
ponctions (rein, foie, articulation, péritoine, LCR, etc.), le liquide de drainage des plaies récolté 
dans des tubes (p. ex., Jackson-Pratt).  



Agence de la santé publique du Canada 21

Programme canadien de surveillance des infections nosocomiales

8b.  Présence d’une grippe confirmée en laboratoire concomitante ou récente ?
 Le patient a-t-il aussi reçu récemment ou simultanément un diagnostic (confirmé en laboratoire) de  
 grippe ?

 confirmé en laboratoire = Tout test de laboratoire ayant donné un résultat positif pour la grippe A  
 ou B.

 Grippe concomitante = Le patient présentait simultanément une grippe et une infection à SARM;  
 des symptômes de la grippe (A ou B) ont été observés moins de 7 jours avant la détection.

 Grippe récente = L’infection est survenue au cours de 7 derniers jours.

9.  ce patient répond-il aux critères d’une infection à SARm ?
 La culture a été réalisée à la demande d’un médecin en raison de signes cliniques ou de la possibilité  
 d’une infection. En plus de l’identification à l’aide d’un isolat clinique, l’infection à SARM sera établie  
 en fonction de la manifestation de signes et de symptômes associés à l’infection. 

10. ce patient présente-t-il une pneumonie nécrosante due à SARm ?
 Pour déceler si le patient présente une pneumonie nécrosante causée par le SARM diagnostiquée par  
 un médecin.  

11.  ce patient présente-t-il une fasciite nécrosante due à SARm :
 Pour déceler si le patient présente une fasciite nécrosante causée par le SARM diagnostiquée par un  
 médecin. 

12. ce patient est-il d’origine autochtone (cas pédiatriques et moins de 18 ans) ? 
 Veuillez cocher « OUI » uniquement si le patient est un Inuit, un membre des Premières nations, un  
 Métis ou un Autochtone d’origine inconnue.

Partie B – Isolats d’hémoculture 
(pour les nouvelles infections à SARM uniquement) 

Les questions (1-17) des directives suivantes correspondent à celles de la partie B.

culture positive pour le SARm = présence de S. aureus sur un pétri contenant de l’oxacilline à la CMI >= 
 4 mg/ml et présence de la PBP2a détectée par le test de l’agglutination aux par- 
 ticules de latex. 

1. No de l’établissement affilié au cceh 
 Code alphanumérique à trois caractères attribué à votre établissement. Il commence toujours par  
 les deux chiffres attribués au membre du CCEH représentant votre établissement (p. ex. 07, 15),  
 lesquels sont suivis d’une lettre attribuée par le membre en question (p. ex. A, B, C) à l’établissement  
 même. 

n.B. : Le numéro de l’établissement affilié au CCEH devrait être le même pour tous les projets de surveil- 
 lance du CCEH/PCSIN; il doit toujours être écrit avec trois caractères comme dans le cas du numéro  
 de l’établissement (p. ex. 07A, 15A).
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2.  code d’identification unique 
 Numéro à 8 caractères qui comprend les 3 caractères (alphanumériques) du numéro de l’établissement  
 affilié au CCEH, l’année au cours de laquelle le cas d’infection ou de colonisation par SARM s’est  
 produit (deux derniers chiffres uniquement) et le code ordinal du cas (commençant par 001).

exemple :  
 Le premier cas d’un établissement donné portant le numéro 09A identifié en 2010 sera identifié par  
 le code d’identification unique 09A10001, alors que le 35e et le 276e cas porteront les codes  
 09A10035 et 09A10276, respectivement.

n.B. : (a) Il faut toujours identifier l’isolat de laboratoire avec ce code.  
 (b) S’il s’agit d’un nouvel isolat clinique (provenant d’un patient déjà colonisé figurant dans le formulaire  
 de soumission des données regroupées sur le dépistage), attribuez un nouveau code d’identification  
 unique et éliminez-le des données sur le dépistage à présenter à l’aide du formulaire, dans la mesure  
 du possible. Il faut raisonnablement s’efforcer de ne pas compter les patients en double, mais il arrive  
 que ce ne soit pas toujours possible. l’infection l’emporte sur la colonisation.
 (c) Sil s’agit d’un nouvel isolat sanguin (d’un patient ayant obtenu à un isolat clinique positif, dont  
 on a déjà tenu compte), utilisez le même code d’identification unique sur les formulaires A et B. Cette  
 méthode évite de compter le patient deux fois.

3. Date de naissance 
 Veuillez inscrire le jour (JJ), le mois (p. ex. mai) et l’année (2010), dans cet ordre 

4. Sexe 
 Cochez Homme ou Femme, selon le cas.

5. Date de l’admission 
 Entrez la date en suivant les directives mentionnées à la question 3.

6. Date de l’obtention de la première hémoculture positive
 Entrez la date en suivant les directives mentionnées à la question 3 pour les bactériémies à SARM  
 récemment diagnostiquées uniquement.  

7. lieu de l’apparition de la bactériémie causée par le SARm ? 
 À quel endroit la bactériémie à SARM est-elle apparue ? Était-ce en milieu de soins de santé ou dans  
 la collectivité ? Cochez la réponse.

 L’évaluation du praticien détermine le lieu où la bactériémie à SARM est apparue. Cette évaluation  
 se fonde sur les éléments suivants :

 - La durée du séjour à l’hôpital avant la détection du SARM (> 48 heures);
 - Les antécédents connus d’un portage de SARM, le cas échéant;
 - La date de l’hospitalisation;
 - La durée de l’hospitalisation;
 - Les antécédents en matière d’hospitalisation (admission dans les 12 derniers mois);
 - La provenance du patient.

8. Source probable de la bactériémie à SARm
 Quelle infection a probablement donné lieu à la bactériémie à SARM ? Choisissez à partir de la liste  
 fournie ou précisez si elle ne figure pas dans la liste.  
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9. Présence simultanée d’une grippe confirmée en laboratoire concomitante ou récente ?
 Si la source probable de la bactériémie à SARM (question 8) était une pneumonie ou une pneumonie  
 nécrosante, le patient a-t il aussi reçu récemment ou simultanément un diagnostic (confirmé en  
 laboratoire) de grippe ?

 confirmé en laboratoire = Tout test de laboratoire ayant donné un résultat positif pour la grippe A ou B.

 Grippe concomitante = Le patient présentait simultanément une grippe et une infection à SARM;  
 des symptômes de la grippe (A ou B) ont été observés moins de 7 jours avant la détection.

 Grippe récente = L’infection est survenue au cours de 7 derniers jours.

10a. Au moment où il a obtenu un résultat positif à l’hémoculture, le patient séjournait-il dans un service  
 de soins intensifs* ou avait-il quitté ce service depuis moins de 48 heures et séjournait-il dans un  
 service de soins intensifs* depuis au moins 48 heures ou avait-il séjourné dans un tel service pendant  
 au moins 48 heures ?
 Cochez la case « OUI » uniquement si au moment où il a obtenu un résultat positif à l’hémoculture,  
 le patient se trouvait dans l’un des services de soins intensifs énumérés ci-dessous pendant au moins  
 48 heures ET y séjournait toujours ou l’avait quitté au cours des dernières 48 heures.  
 Le but de cette question est de déterminer les bactériémies contractées dans un service de soins  
 intensifs.
 Remarque : service de soins intensifs

• médicaux
• chirurgicaux
• médico-chirurgicaux
• cardiovasculaires
• coronaires
• neurochirurgicaux
• aux brûlés
• intermédiaires 

10b. le patient était-il en hémodialyse au moment où il a obtenu un résultat positif à l’hémoculture ?
 Cochez la case « OUI » uniquement si le patient était en hémodialyse.

11. le patient est-il connu pour utiliser ou s’injecter des drogues par voie iV ?
 Le patient est-il un utilisateur de drogues avéré ?

12. le patient est-il d’origine autochtone (pour les cas pédiatriques uniquement, c’est à dire de moins  
 de 18 ans) ?
 Cochez la case « OUI » uniquement si le patient est un Autochtone et poursuivez en déterminant le  
 groupe ethnique auquel il s’identifie (p. ex. Inuit, Premières nations, Métis ou origine inconnue).

13. Dans les 24 heures précédant la date de l’obtention d’une hémoculture positive, quels sont les  
 antibiotiques reçus par le patient ? 
 Vingt-quatre heures avant le prélèvement de l’échantillon sanguin qui s’avère positif, le patient a-t-il  
 reçu un ou des antibiotiques figurant dans la liste ? 

14. Dans les 24 heures suivant la date à laquelle la présence de SARm a été décelée/signalée, quels  
 sont les antibiotiques reçus par le patient ?
 Vingt-quatre heures après l’établissement du diagnostic de bactériémie à SARM, le patient a-t-il reçu  
 un ou des antibiotiques figurant dans la liste ? 
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15. Dans les 30 jours suivant l’obtention de la première hémoculture positive, le patient a-t-il été admis  
 dans un service de soins intensifs ?
 Cochez la case « OUI » uniquement si le patient a été admis dans l’un des services de soins intensifs  
 énumérés à la question 9.

16a.  issue 30 jours après l’obtention de la première hémoculture positive (celle mentionnée à la question 6) 
 Vérifiez si le patient est vivant et a quitté l’hôpital, est vivant et est hospitalisé ou est décédé au cours  
 des 30 jours suivant la date de l’obtention de la première hémoculture positive.

16b.  Si le patient a reçu son congé de l’hôpital dans les 30 jours et y a été réadmis, était-ce en raison  
 d’une infection à SARm récurrente ?
 Le patient a-t-il été réadmis en raison d’une infection à SARM récurrente au cours des 30 jours suivant  
 son congé de l’hôpital ?

17a.  le patient a-t-il reçu un résultat positif d’une culture autre que l’hémoculture plus de 48 heures  
 avant l’obtention de la première hémoculture positive ?
 Plus de 48 heures avant l’obtention de la première hémoculture positive, un isolat non sanguin (isolat  
 de dépistage ou isolat clinique) a-t-il donné un résultat positif pour le SARM ?

17b.  Date du prélèvement ayant donné lieu à la première culture positive autre que l’hémoculture chez  
 ce patient ?
 date (celle de la question 3) à laquelle l’échantillon non sanguin donnant un résultat positif a été  
 prélevé ? Cet échantillon peut comprendre les isolats de dépistage.

17c. Siège du prélèvement de ou des échantillons non sanguins ayant donné le premier résultat positif 
 S’il y a eu une culture autre qu’une hémoculture d’un prélèvement effectué plus de 48 heures avant  
 l’obtention de la première hémoculture positive pour le SARM, précisez la source.
 Cochez la ou les cases pertinentes dans la liste fournie ou précisez si celle ci n’est pas comprise dans  
 la liste.

• La case « autre » est définie comme étant un échantillon non sanguin qui comprend les ponctions 
(rein, foie, articulation, péritoine, LCR, etc.), le liquide de drainage des plaies récolté dans des 
tubes (p. ex., Jackson-Pratt).  

17d.  Au moment où le patient a obtenu le premier résultat positif à une ou des cultures autres que  
 l’hémoculture, respectait-il les critères d’une infection à SARm ?
 Au moment où l’échantillon non sanguin s’est avéré positif pour le SARM, le patient respectait-il les  
 critères d’une infection à SARM ?

17e.  Où le SARm (autre que celui entraînant une bactériémie) a-t-il été contracté ?
 Lieu où le SARM (ne donnant pas lieu à une bactériémie) a été contracté ? En milieu de soins de santé  
 (précisez lequel parmi la liste) ou dans la collectivité ?
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